
PRINCIPE N°1 - DÉVELOPPER UNE GESTION ÉCOLOGIQUE DES ESPACES VERTS

Entretien soutenu et régulier. Le fleurissement est 
horticole, les plantes sont sélectionnées pour 
leurs aspects esthétiques et ornementales afin de 
valoriser l’espace.  L’entretien y est le plus soigné 
possible : tontes régulières avec ramassage, tailles de 
haie, désherbages et débroussaillage au pied des 
arbres, découpage des bordures, arrosage 
automatique...»

Entretien avec peu d’intervention (limitation des plantes 
envahissantes, ramassage de déchets, entretien des 
mares. Seuls les abords sont entretenus plus souvent. 
Vocation à la promenade et à la découverte de 
la faune et la flore. Présence de friches, haies libres, 
bois morts, ronciers, prairies avec une majorité de 
végétaux indigènes favorisant les insectes, les 
oiseaux et les petits mammifères.

Entretien modéré destiné à apporter un côté champêtre 
à la ville, avec fleurissement naturel et le végétal plus 
libre. Besoin fonctionnel, à usage de loisirs de plein air. 
Présence de prairies fleuries fauchées une fois l’an, de 
sous-bois, de boisement, de haies champêtres...

Entretien régulier et soigné dont les pratiques sont 
plus libres selon la situation. La nature est toujours 
domestiquée mais l’intervention humaine est 
moins visible. L’usage est calme. Pelouses 
régulièrement tondues, parterres de plantes 
vivaces désherbés et haies taillées annuellement.

LA GESTION DES ESPACES VÉGÉTALISÉS (1) 
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PrinciPe n°2 - Diversifier les usages et les aPProPriations Des esPaces verts

la gestion Des esPaces végétalisés (2)

1. la creation Des jarDins PARTAGES, FAMILIAUX, 
exPérimentaux OU PéDagogiques

2. REFLEXIONS AUTOUR DE LA CRÉATION D’UNE FERME PE-
DAGOGIQUE SUR L’ILOT JEAN-MACÉ

3. l’imPlantation De vergers rues
Action amorcée rue Joliot Curie

4. l’imPlantation De nichoirs à oiseaux

Cette action, vise à déployer des nichoirs à oiseaux dans 
l’espace public. Cette action vise certes à pallier au 
manque d’espaces de nidification mais elle est surtout 
l’occasion d’informer les habitants sur les oiseaux pré-
sents sur le site, sur leurs habitudes. 

5. le DéPloiement De ruches sur le site

a montreuil une l’action « miel de montreuil » est un 
exemple de préservation de cet insecte, dans une lo-
gique économique. Attention cependant à garantir un 
apport en nourriture suffisant pour les abeilles et d en 
pas concurrencer les abeilles sauvages. 

6. généraliser un Partenariat autour De l’éco-
Pâtu-rage

l’écopâturage présente plusieurs bénéfices pour le 
quartier : une attraction très appréciées, le retour de la 
biodiversité dans les terrains où il est pratiqué, un intérêt 
économique par rapport aux techniques de tonte clas-
siques. 
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PrinciPe n°2 - DéPloyer une gestion De l’eau intégrée 

la gestion De l’eau

1. tenDre vers une gestion à ciel ouvert Des eaux De
Pluie intégrée à son environnement

Le plan guide valorise la gestion à ciel ouvert par le biais 
d’ouvrages spécifiquement aménagés dans cette op-
tique-là et en confortant les espaces perméables et se-
mi-perméables qui participent à ralentir les eaux de ruis-
sellement et favorisent l’infiltration et l’évaporation des 
eaux pluviales

2. intégrer la temPoralité en fonction Des aménage-
ments

Les aménagements doivent permettre de gérer les pluies 
de manière différenciée en fonction de leur intensité. Une 
pluie courante doit pouvoir être infiltrée entièrement, là 
où une pluie trentenale pourra se déverser dans un ré-
seau. 

Le profil des ouvrages (et leur fonctionnement hydrau-
lique) doit donc être pensé en prenant en compte ces be-
soins hydrauliques et ces fonctions sociales, variables 
au fil du temps.

3. intégrer la gestion De l’eau Dans l’esPace Public
Par un travail De microtoPograPhie

Le chemin de l’eau dans les espaces publics devra être 
pensé de manière à ce que les eaux pluviales circulent 
naturellement dans des espaces en demande d’arrosage, 
à travers une microtopographie adaptée et en créant un 
chemin de l’eau le plus possible aérien et gravitaire.

Document de travail



PrinciPe n°1 - améliorer le confort bioclimatique

energie - climat

Un îlot de chaleur urbain est la résultante de phénomènes 
de surchauffe d’un espace liés à l’imperméabilisation du 
sol, à une orientation au sud, et à l’utilisation de maté-
riaux. La surface des toits des bâtiments est également 
source d’îlots de chaleurs. Au contraire, les zones plus 
végétales, les milieux humides et une orientation des bâ-
timents au Nord, facilitent la constitution d’îlots de fraî-
cheur.  

1. réDuire les surfaces asPhaltées en augmentant
les esPaces Perméables et semi-Perméables et en
renforçant la trame Plantée et la trame bleue

Le plan guide prévoit de tripler les alignements d’arbres 
sur la Noue et plus globalement de renforcer les espaces 
végétalisés sur dalle. L’ensemble des préconisations ef-
fectuées autour de l’agriculture urbaine, spontanée ou 
encadrée, tout comme les préconisations sur le dévelop-
pement d’une gestion à ciel ouvert des eaux pluviales, 
participent à la végétalisation progressive du quartier et 
a donc un effet bénéfique sur le confort des espaces ex-
térieurs.

2. l’intégration De végétaux aDaPtés

la végétation minimise considérablement la constitu-
tion d’un îlot de chaleur grâce à l’ombre qu’elle génère 
et à son mécanisme d’évapotranspiration. Pour autant, 
si ces deux caractéristiques sont intéressantes en pé-
riode estivale, il est préférable d’implanter des végétaux 
caducs sur le site pour maximiser la lumière et l’ensoleil-
lement en hiver.

3. un regarD fin sur les matériaux

la porosité, la couleur, la rugosité ou encore le pouvoir 
réfléchissant (aussi nommé l’albédo) influent sur les mi-
cros-climats. Outre la question de la végétalisation, le 
projet privilegiera les matériaux de couleur pâle.

Document de travail




